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MISSION D’APPUI AU PILOTAGE 

 
ARRETE N° PREF/MAP/2012/041 du 4 Septembre 2012 

donnant délégation de signature à M. Eric AIMON, Di recteur des collectivités et des politiques 
publiques 

Article 1er : Délégation est donnée à M. Eric AIMON, directeur des collectivités et des politiques publiques, 
pour signer tous les documents administratifs établis dans les domaines suivants : 
- les courriers (lettres et bordereaux) aux élus (à l’exception des parlementaires), associations, 

organismes divers et particuliers concernant des informations juridiques et financières liées aux 
attributions de la direction et n’impliquant aucune décision particulière ;  

- les courriers (lettres et bordereaux) aux chefs de services déconcentrés et au directeur départemental 
des finances publiques de l’Yonne dans le cadre de procédures administratives classiques ou de 
demandes d’avis techniques nécessaires à la prise de décisions préfectorales ;  

- les accusés de réception des dossiers de demande de subvention ; 
- les attestations de services faits liées au paiement des subventions d’investissement ; 
- les états de notification des taux d’imposition des taxes locales ; 
- les lettres d’invitation aux réunions des instances non présidées par un membre du corps préfectoral ; 
- les états exécutoires de moins de 500 €. 

Article 2 : La délégation de signature conférée à M. Eric AIMON par l’article 1er du présent arrêté sera 
exercée, pour les documents établis par leurs services respectifs, par les chefs de service dont les noms 
suivent : 
Pour le service des aides financières : 
- Mme Annick FUSTER, attachée, chef du service  
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme FUSTER, les documents relevant de ses attributions pourront 
être signés par Mme Annie DELPLACE-NAOUR, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au 
chef du service des aides financières. 
Pour le service économie et environnement : 
- Mme Nelly MINARD, attachée principale, chef du service  
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme MINARD, les documents relevant de ses attributions pourront 
être signés par Mme Marie-Claude DANSIN, attachée, adjointe au chef du service économie et 
environnement. 
Pour le service des relations avec les collectivités locales : 
- Melle Béatrice BURNET, attachée, chef du service  
En cas d’absence ou d’empêchement de Melle BURNET, les documents relevant de ses attributions pourront 
être signés par Mme Sylvie COUTANT, attachée, adjointe au chef du service des relations avec les 
collectivités locales. 
Article 3 : L’arrêté PREF/MAP/2012/022 du 20 avril 2012 donnant délégation de signature à  
M. Philippe GOUTORBE, attaché principal exerçant les fonctions de directeur des collectivités et des 
politiques publiques, est abrogé. 
 

Le Préfet, 
Jean-Paul BONNETAIN 
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ARRETE N° PREF/MAP/2012/042 DU 4 Septembre 2012 
donnant délégation de signature pour les prescripte urs des dépenses et des recettes traitées par le 

centre de services partagés CHORUS de la préfecture  de l’Yonne 
 
Article 1er : L’arrêté préfectoral PREF/MAP/2012/034 du 2 juillet 2012 est abrogé. 
Article 2 : En dehors des décisions mentionnées par les arrêtés de délégation sus-visés, délégation est 
donnée en matière d’ordonnancement secondaire délégué et de constatation du service fait aux 
fonctionnaires mentionnés en annexe 1 du présent arrêté.  
Pour les programmes 207 (commission médicale), 216 (contentieux), 307, 309, 333 et 723, la constatation du 
service fait est déléguée aux directeurs ou en cas d’empêchement aux chefs de services. 
Article 3 : Pour ses commandes, chaque service prescripteur est chargé de la saisie dans l’application 
ministérielle Némo des expressions de besoins et de la constatation du service fait. Les gestionnaires 
habilités en charge de cette saisie figurent en annexe 2 du présent arrêté.  

 
Le préfet, 
Jean-Paul BONNETAIN 
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